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1869. — N“ 7. — JUILLET.

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS.
Procès-verbal de la séance du 4L Juillet 1869.

P r é s i d e n c e  d e  M .  V a t i n .

La séance  est  ouverte  à deu x  h e u res  u n  q u a r t .  —  MM. Blérye e t Lefèvre, vice- 
p rés iden ts  de la Section  de  Crépy, p re n n e n t  place au bureau , su r  l 'invitation de  
M. le P ré s id en t .—  Le procès-verbal est  adopté .—  Yingt-tro is  m em b res  nouveaux, 
e t  non  v ing t-deux , com m e il a é té  dit  par  e r re u r  au Bulletin précédent,  son t  a d 
m is sans opposition.

Les objets su ivants son t  déposés su r  le bu reau  :
\° P a r  M. Deslandes, p rès  de  5 0  varié tés d 'Œ illets  de semis, don t q ue lq ues-  

uns rem o n tan ts  ; —  m en tion  t rès  honorable .
2° P a r  le m êm e, Chicorées fines d ’Italie, Romaines blondes, Laitues de Berlin, 

Chou Johann e t,  u n  Cantaloup à fond n o i r ;  —  m ention  simple.
3° P a r  M. B arb ie r  (Boger), Chou d ’Yorck, Romaine b londe, Chou de  Milan pied 

court,  Oignons blancs, 2  Artichauts, Echaloües, Carottes; —  m ention  simple.
4° P a r  M. Lefèvre (Eugène), de Chantilly, Oignons blancs, Fèves de Séville, 

d ites M ignonnes de Chantilly, Pois d ’A uvergne, Pois sabre, Pommes de terre Mar- 
jolin ; —  m ention  honorab le .

5° P a r  M. Lépine, Choux d ’Yorck, Choux de Milan pied court,  Romaines b londes, 
Artichauts e t  Poivrades, Haricots verts , Pois d ’Auvergue, Fèves de m arais , Pommes 
de terre œil violet, Oignons j a u n e s ,  Carottes cou rtes  à châssis, Carottes d e m i-  
longues ,  Poireaux du midi (dem i-court  hâtif), Scaroles vertes, Laitues palatines, 
Laitues chou  de Naples, une  corbeille  de Groseilles-cerises; — m ention  honorable .

6° P a r  M. Cosson, Artichauts et Poivrades, Oignons jaunes ,  Chicorées fines de  
Rouen , Chou/leurs g ros Sa lom on, Échalottes d’Auberviiliers, Poireaux de Paris, 
Romaines b londes, Choux d ’Yorck, Pommes de terre Truffe d ’août et jaun es  hâ tives ;
—  m ention  très honorab le .

7° Par M. Laudigeois, Poires A m iré-Johanne t  et d ’E pargne , Groseilles à  m a 
quereau  e t à grappes, Framboises; —  m en tion  simple.

8° P a r  M. Magniez (Charles), ja rd in ie r  chez m adam e veuve T u rqu e t ,  un  lot de 
belle Pommes Calville b lanc e t R eine tte  de C anada , parfa item ent conse rvées ;  —  
m en t ion  très  honorable.

9° P a r  M. A. Corbie, 2  Poires Doyenné d ’h iver  bien conservées;  —  rem erc ie 
m en ts .  »

10° P a r  M. Dubarle, p lusieurs  variétés d 'OEillets de semis, p rovenant du ja rd in  
de  la Soc ié té ;  —  rem erc iem en ts .

La co rrespondance  contient les pièces su ivan tes  :
1° L e ttres  pa r  lesquelles  MM. Griffé, dé légué  de la Section de Chambly; Daguct
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fils, dé légué  de  la Section de Baron, e t  M ennessie r,  délégué de  la Section  de  
Précy. s’excusen t de ne pas pouvoir assister à la séance  de ce jou r .

2° Une lettre  dans  laquelle  M. H. O dent,  m aire  de Senlis , adresse  à M. le P r é 
siden t  ses rem erc iem en ts  p o u r  sa nom ination  de p rés iden t  d ’h o n n e u r  de la 
Société.

3° U ne  let tre  de M. P in ta ,  m aire  de Bélhisy-Saint-M artin , a n n o n ça n t  qu'il m e t  
la m aison com m une  à la disposition de  la Société  p ou r  y ten i r  les séances de la 
section de Béthisy.

4° U ne  let tre  d e M .  B ouchard -H uzard , secré ta ire-généra l  de  la Société  im p é
riale e t  cen tra le  d ’hor t icu l tu re  de F rance, accusan t  récep tion  d ’un exem plaire  du 
cours  d ’a rbo ricu l tu re  de M. Dubarle, publié par les so ins de la Socié té ,  e t  son 
renvoi au Com ité  d ’a rbo ricu l tu re  chargé  d ’en faire un  rapport .

5° Une lettre  par laquelle  M. Ju les  O udin , d i rec teu r  de la Société  d’h o r t icu l
tu re  du  cen tre  de la N orm and ie ,  ayant son siège principal à Lis ieux, propose  à  
celle de Senlis l’échange  de leurs  publications. —  M. le S ec ré ta i re -gén é ra l  a n 
no nce  à l’assem blée  que le Comité consultatif ,  en sa réun ion  du malin d e  ce jo u r ,  
a déclaré  la Société  d’h o r t icu l tu re  du cen tre  de la N orm andie  Soc ié té  c o r re s 
pondante .

M. le Secréta ire -général  a nn once  que  M. Delacour, p rés iden t  de la Société  
d’h o r t icu l tu re  e t de bo tanique  d eB eauvais ,  et M. Toupié , m aire  de Précy, p rési
den t d’h o n n e u r  de  la Section de P ré c y -su r-O ise ,  o n t  été nom m és  ré ce m m e n t  c h e 
valiers de la Légion d ’ho n n e u r ,  e t  reçoit  la m ission de leur  t ran sm e tt re  les féli
c itations de la Société, —  Ensuite , il rappelle  à l’assem blée  la perte  sensib le  que 
n o tre  Société  vient de faire en la p e rsonne  de M. Charles  Duriez, l’un de ses  fon
da teu rs  et im p r im eu r  du Bulletin, auquel il avait su d o n n e r  u n e  si rem arquab le  
correction , et consta te  avec satisfaction qu’un g rand  n o m bre  de sociétaires se so n t  
sp on taném en t  réu n is  pour  accom pagner à sa de rn iè re  d em eu re  ce reg re t tab le  
collègue. M. le P rés iden t  a joute  que lques m ots ,  rapp e lan t  les p rincipales  q ua li tés  
de M. Duriez au double  po in t  de vue de  l’ho n n ê te  hom m e et  du bon citoyen, 
déclare que  c ’est  une  obligation  po u r  les m em bres  de la Société  de re n d re  les 
d e rn ie rs  devoirs à ceux d’e n tre  eux que  la m o rt  a frappés, e t  te rm ine  en a d ressan t  
de  vives félicitations à ceux de nous  qui ont com pris  celte  obligation, e t  se son t  
em pressés  de la rem plir .

M. le Secréta ire -généra l  dépose  su r  le bu reau  les jou rnau x  e t  bu lle t ins  des S o 
ciétés c o r re sp on dan tes ,  e t  en fait de vive voix l’analyse, qui provoque  les exp li
cations su ivan tes  : M. T h ir ion  com m u n iq ue  un passage de la P o m o n e  française 
de  M. Lelieur, c onsta tan t  que  la punaise ou le fermés du pê ch e r  ne  son t  qu ’un  
seul et m êm e  insecte . —  Il fait conn a î tre  un  m oyen de dé tru ire  les vers blancs 
q u ’emploie M. Coutard ,  ja rd in ie r  chez m adam e Oudin de  Bry, à Macquelines, et 
qui consiste à ficher en te r re ,  auprès  des plan tes  que l’on veut préserver ,  les sc ions 
de  poirier,  e t  p r inc ipa lem en t  de p om m ie r  que la se rpe t te  fait to m b e r  au m o m e n t  
de la taille en s e c ;  les m ans  se m b le n t  affectionner le liber de  ces sc ions qu’ils



ron gen t  avec ach a rn em en t  e t  au  pied desque ls  on es t  sû r  de les re n co n tre r  de 
préférence . M. le Dr Assolant rappelle  que la Jusquiame, la Belladone, le Datura, 
et au tre s  plantes faciles à se p ro cu re r ,  con tien nen t  des sucs vénéneux, e t  qu ’en  
en em ployant des décoctions en  arrosage, on tuera it  peut-ê tre  les insectes  para
sites avec de m oindres  frais que  par l’emploi du ju s  de tabac.— La Société n o m m e  
u n e  comm ission, composée de  MM. A. Corbie, Tassin  e t  Letuppe, chargée  de  
recue il l ir  tous les faits observés cette  a n n ée  pa r  p lusieurs  m em b res  de la Société  
au suje t  de la destruct ion  du tigre et du puceron lanigère p a r l e  ju s  de tabac, e t  
d’en d resse r  un rap p o r t  com plet ,  qui sera inséré  dans le Bulletin de la Société.

M. le Secrétaire-général  a n no nce  qu’il a reçu de deux  m em b res  de la Société 
des com m unica tions in té ressan tes  d on t  il va d o n n e r  connaissance à l’Assemblée.
—  M. Dupontroué , in s t i tu teu r  à Versigny, a  p rom is à la Commission des visites 
de  ten ir  la Société  au c o u ran t  des expériences q u ’il a en trep r ises  su r  l’invitation 
de  M. le m in is tre ,  su r  l’emploi des  engrais  c h im iq u es ;  il envoie à cet effet u n  
p rem ier  rapport  qui sera m is de cô té  et analysé en m êm e tem ps que ceux que lui- 
m êm e, ou d’au tres  in s t i tu teu rs  qui on t  en trep r is  le m êm e travail, co m m u n iq u e 
ron t  u l té r ieu rem en t .— M.Billois, in s t i tu teu r  à M areuil .sur-Ourcq, fait par t  de deux  
moyens employés, l’un, par  lui, p o u r  d é tru i re  le puceron  lanigère , et qui con
siste à frotter avec des barbes de p lu m e  ou un pinceau léger, im bibé d ’huile  com 
m u n e ,  la place où ces insectes se son t rassem blés, l ’au tre  par  un ja rd in ie r  de sa 
connaissance, qui e n te r re  dans  une  t ran chée  des godets où les courti l ières vien
n e n t  se j e te r  pendan t  l eurs  courses  noc turnes,  e t d on t  elles ne  peuvent plus  so r 
t ir .— M. Assolant propose d ’employer, p o u rp lu s  d ’économ ie, les huiles de foie de 
m orue  im pures  qui se t rouvent à très  bon com pte  dans le com m erce . M. T h ir ion  
croit que l’huile  est le poison le plus violent que l’on puisse em ployer con tre  tous 
les insectes, en ce  sens qu’elle les asphyxie en b ouchan t  les trous très é troits  par 
où  l’a ir  s’in trodu it  dans  leurs  o rganes re sp ira to ires ;  mais il a joute  qu’elle p rodu it  
un effet à peu près  analogue su r  les végétaux, en em pêchan t  l’accès de l’air par  
les s tom ates des parties  vertes, e t en am enan t  la destruction  des points où on 
l’applique. M. le P ré s iden t  rappelle  une  fois de p lus l’emploi des tourteaux  de 
colza, a l’aide desquels  il affirme avoir é lo igné les courti l iè res  de ses carrés  de frai
siers. Enfin, M. Tassin  raconte  que, il y un e  quinzaine  d’années ,  lo rsqu’il d ir i
geait le ja rd in  de M. Juillet, à Creil, il a employé l’huile su r  des poiriers a ttaqués  
pa r  le tigre, e t a vu les lam bourdes  desséchées s’a troph ier  com plètem ent ,  par  suite  
de cet te  application.

M. le Secré ta ire -généra l  dép ose  su r  le bu reau  les procès-verbaux des  dern iè res  
séances des sections, dans lesquels il s ignale un procédé  employé par  M. Tabar, 
ja rd in ie r  à Chambly, pour se p ro cu re r  de la graine de chou : « Dans un e  p lanche  
de choux, il m arque  le pied qui lui paraît  le p lus p u r  de son espèce ;  il le cueille , 
abso lum ent com m e les autres, quand  il est  bon  h l ivrer  a la consom m ation ,  
m ais  en m énageant  le pied e t  le laissant en place ; des re je ts  so r ten t  b ien tô t  de 
l ’aisselle des feuilles in férieures;  lorsque ces re je ts  ont a ttein t  un  dév elop pem en t
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convenable , il les d é tach e  du  pied principal e t  les p lan te  à  bo n n e  exposition ; 
ces bo u tu res  ne  ta rd e n t  p a sk  s’e n rac in e r  et à se ramifier en b ranch es  nom breuses  
qui fleurissent e t  fructifient;  dès que les gra ines  on t a tte in t  leur  m atu r i té ,  il cueille  
seu lem en t  le m a î t re - ra m e au ,  aban d o n n a n t  to n t  le reste  des gra ines qui, suivant 
lui, d ég én è ren t  d’au tan t  plus q u ’elles son t p lus é loignées de ce ram eau  te rm ina l ;  
Enfin ,  au lieu de  p re n d re  tou tes  les g ra in e s  fourn ies  par  ce  ram eau  term ina l  
il a soin de ne récolter que  les p re m iè re s  qui tom ben t  en f rappant ce ram eau  deux  
ou tro is  fois dans sa m ain .  » —  M. Lépine fait observer que  la p ra tique  la plus 
o rd ina ire  consiste  à p incer ,  su r  les porte-g ra ines ,  le ram eau  principal,  pour  ne  
réco l te r  que les sem ences des ram eaux la té raux .  M. Dubarle  a joute  que ,  p o u r  les 
fleurs, il faut ag ir  de m êm e, sous pe ine  de ne  recueil l ir  que  de  la g ra ine  de  fleurs 
s imples. Diverses confirm ations du m êm e  fait se m anifes tent.  E n  ré su m é, l’a ssem 
blée  paraît  gé n éra le m en t  approuver le p ro c éd é  de M. T abar,  sau f  le détail re la tif  
a u  ram eau  principal  qui devrait  ê tre  p incé  p o u r  ne  réco lte r  la g ra in e  que  s u r  les 
b ranch es  in fér ieu res .

M. Bruiet ,  secré ta ire ,  com m un iqu e  les décisions p rises  par le com ité  consu lta 
tif, en sa réun ion  du  m alin  de  ce jou r .  —  Il a approuvé la nom ination  de  MM. 
T oup ié  e t  le com te  de Lavaulx co m m e  Prés iden ts  d’honneur ,  l’un de  la Sec tion  
de Précy, et l’au tre  de celle de  Béthisy. —  11 a décidé  que le Bulletin se ra i t  do ré 
navan t  t iré  a 1 ,0 0 0 exem plaires , et que ,ceu x  de  janv ier  à ju in  1 869  é tan t  épu isés ,  
l e s  soc ié ta ires  admis, à partir  du  1er ju il le t ,  ne paieraient que  dem i-co tisa tion , e t 
n e  recevraien t que les six de rn ie rs  bu l le t ins  de l’année . —  Enfin, il a au torisé  M. 
le  sec ré ta i re -g é n é ra l  à réd u ire  dans les nouvelles sections les po in ts  nécessaires  
p o u r  ob ten ir  les médailles de fin d ’année, p roport ionne llem en t  au nom bre  de 
séances  q u ’elles au ro n t  eu  dans l’année .

M. le S ec ré la ire -généra l  donne  lec tu re  d ’un  article  de M. de la B lanchère ,  p u 
blié  d a n s  le Journal d’Agriculture p ra tique, tend an t  a con sta te r  les services ren
dus aux cultivateurs par les petits oiseaux, b lâm an t  la destruction  inconsidérée  que  
l ’on en fait su r  tous les points du terr i to ire  français, dé m o n tran t  la nécessité  
d ’ins t ru ire  les enfants  des cam pagnes  des m œ u rs  de ces utiles auxiliaires, e t t e r 
m in a n t  par  un e  crit ique des  classifications et des term es incom préhensib les  qui 
r e n d e n t  si difficile l’é lude  de  l ’histo ire  na ture lle .  Les conclusions de cet  article  
so n t  v ivem ent applaudies .

N e u f  m em bres  nouveaux son t  p résen tés ,  et la séance  est levée à qu a tre  h e u re s  
e t  dem ie.

Membres admis dans la séance du 4  .Juillet.

MM. B e k t h e t j i l  (Théophile), cu lt ivateur à P récy , p ré sen té  par  MM. M ennessier  
et Dubarle.

H uyard (Désiré), ja rd in ie r  chez M. Delanoy, a S a in t-L eu ,  par  les m êm es.
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MM. d e  l a  F a r g u e  (Maurice) fils, p ro pr ié ta ire  à  Chantilly , par  MM. Xavier Le- 
febvre e t Bruiet.

B l a r y ,  pharm acien  à  Chantilly, par les m êm es.
L e f è v r e  (Eugène), p ropr ié ta ire  à  Chantilly, par les m êm es .  
D e c o r b i e - C h r i s t i n ,  ja rd in ie r  à  Vaucelles, par  MM. Leclercq e t  P in la .  
B e a u d e q u i n  (Pascal), a ide-ja rd in ier  à  Senlis ,  par  MM. Dubarle  e t Dupré . 
G é r a r d ,  proprié ta ire  à Gouvieux, par  MM. Desprié  e tT h i r io n .
L a f o r ê t ,  charp en tie r  à Senlis ,  par  MM. T h ir ion  e t  Lefranc, de  Paris .  
L e m a i r e ,  c h ef  d ’institu tion  à  Chantilly, par MM. Xavier Lefebvre  e t  P révost  

(Antoine).
D u r a n d  (C harles-F erd inand) ,  p roprié ta ire  à  A prem ont,  par  MM. P a re n t  e t  

F rom en t ,  d ’Aprem ont.
E u g è n e ........  ja rd in ie r  chez M. Ravier ,  à Gouvieux, par  MM. Dem ichy  e t

Dubarle.
P o u s s i n ,  proprié ta ire  à Béth isy-Sain t-M art in ,  p a r  MM. H u lber t  e t  Vaillant. 
M e u n i e r ,  m aréchal à  Béth isy -S ain t-M art in ,  pa r  les m êm es .
B o n n a r d ,  m arch and  de vins à  B éth isy -S ain t-M art in ,  par les m êm es.
M o r e l  (Théophile),  p roprié ta ire  à B é th isy -S ain t-P ierre ,  pa r  les m êm es. 
G a n d a i s ,  auberg is te  à B é ih isy -S a in t-P ie r re ,  par  les m êm es.
S c h u l t z  (Edouard), p ropr ié ta ire  à Précy, p a r  MM. Gervais et Q uenlie r .  
D a v e n n e  (l’abbé), c u r é  de Précy, par  les m êm es.
T o u p i é ,  m aire  de P récy , par  les m êm es .
P a r a i n ,  proprié ta ire  à P récy , par  les m êm es .
M e r l i n  (l’abbé), c u ré  de  Blaincourt ,  pa r  les m êm es.
D r i y i è r e ,  économ e de l’hôpital généra l  de  S en lis ,  par  MM. O den t  e t  Bruiet.

Société correspondante.
Société  d ’ho r t icu l tu re  du  C en tre  de la INormandie.

Section de fietz.
SÉANCE DU 10  MAI 1869 .  ---  PRÉSID EN CE DE M.

La séance est ouverte  à un e  heure .  —  Le procès-verba l  est  adopté. —  Deux 
m em b res  nouveaux son t  admis.

Les objets suivants son déposés su r  le bureau  :
1° P a r  M. Fay, une  botte d 'Asperges, Haricots verts , 6  variétés de Mimulus, 

des Pétunias, Géranium à fleurs doubles ; —  m en tio n  t rès  honorable .
2° P a r  M. Morel, Fraises des  variétés Bijou e l  Fa iry -Q ueen ,  Asperges; —  m en

tion honorab le .
3° P a r  M. Coutard , Asperges de H ollande , Laitues; —  m en t io n  simple.
Deux m e m b re s  nouveaux  son t p résen tés .
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Membres admis dans la séance du 10 Mai.

M M . D e s j a r d i n s ,  notaire  à  Betz, p résen té  par MM. T riboule t  e t  P a ren t .  
H e r v a u x ,  cultivateur au Bois-Milon, par  les mêmes.

Section de diambly.
SÉANCE DU 8  JUIN 1869. ---  PRÉSID EN CE DE M. BOURBOIN.

L a séance  est  ouverte  a 3  h eures .  Le procès-verbal e s ta p o p té .
L es  objets suivants sont déposés su r  le bu reau  :
1° P a r  m adam e veuve Ilouzelle, p lus ieu rs  variétés de Fraises;— rem erc iem en ts .
2° P a r  M. Vasseur, j a rd in ie r  chez M. Rouzé-Aviat,  Œ illets de  poëte, don t  un à 

fleurs doubles, Laitues de Versailles, Romaines; —  rem erc iem en ts .
M. Rouzé-Aviat donne  des détails su r  la c u l tu re  de ces p lan tes ,  déclarées très 

belles p a r l a  Com mission p e rm anen te ,  e t  exp lique  q u ’elles on t é té  repiquées s u r  
un e  couche  p réparée  avec des herbes de rivière add it ionnées  de 1 /2 0 e de chaux.

Section de Baron.

SÉANCE DU 13  JUIN 1869 .  ---  PR ÉSID EN CE DE M. BOLAND.

L a séance est ouverte  à 9  heures .  Le p rocès-verbal  est adopté .
L es  objets suivants son t  déposés su r  le bureau  :
1° P a r  M. Daguet père, Choufleurs g ros Salomon, Choux C œ ur-de-Bœ uf, Cer

feuil bulbeux, Cerfeuil frisé, Carottes courtes  hâtives, Asperges violettes de Hol
lande , Pommes de terre quaranta ines ,  4  Artichauts, Fraises sir H arry  e t  Fraises des 
Alpes, Cerises angla ises , 16  variétés de Pelargoniums à g ran des  fleurs et 15  de 
Roses; —  m ention  très  honorab le .

2 ’ P a r  M. Q uin lin ,  2  variétés de Pétunias doubles , u n  Pélargonium, un  Fuschia 
double, Calce'olaires, Pois, Pommes de terre qu a ran ta ines ,  Fèves de m arais . Oignons 
blancs,  Carottes de F lan d re ,  Radis b lancs, Choux d ’Yorck, Laitues de  Versailles, 
Romaines b londes ,  Roses, Dalhias; —  m en tion  honorab le .

3* P a r  M. Cosson, Cerises anglaises, Fraises des Alpes. Pommes de terre qu a 
ran ta ines ,  Navels de Meaux, Romaines b londes ,  Laitues palatines, Carottes hâtives, 
Oignons b lancs, Choux d ’Yorck, un  Bouquet monté; —  m ention  honorab le .

Appelé 'a d o n n e r  des rense ignem ents  su r  la Carotte des Vosges, M. Cosson d é 
clare  que  cette  caro t te ,  à  large collet, lisse et d ’un beau rouge  clair, est t rè s  
b o n n e ;  le c œ u r  es t  g ros  et t e n d re ;  elle est rustique  e t  a assez la forme d ’une  
to u p ie ;  la gra ine  provient de  la m aiso n  Vilmorin (1).

(1) Il ne faudrait pas la confondre avec la Carotte blanche des Vosges, qui se cultive en 
plaine pour les bestiaux. E. T.
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Section «le XiiOteiiil-Ie-HuudUmiis.
SÉANCE DU 1 5  JU IN  1869 .  ----- PRÉSIDENCE DE M.

La séance est ouverte  à 2  heures .  —  Le procès-verbal est adopté .
L es objets suivants son t  déposés su r  le bu reau  : '
1° P a r  M. Coutard, Choufleurs g ros Salomon et L eno rm an d ,  Navets demi-longs, 

Panais ronds, Poireaux des Vertus ,  Carottes de pleine terre ,  Artichauts do n t  un 
avec tro is  ailes, Fraises M arguerite-L ebre ton , Cerises, un Melon p re sco t t ;  —  
m ention  très  honorab le .

3° P a r  M. Fontenay, un Artichaut, Fraises sir Harry, Cerises, Fraises des q ua tre  
saisons, un  Chou/leur, Oignons rouges et b lancs, Ail, É cha lo ttes , Asperges, Lai
tues palatines, Chicorées, Radis, Carottes e t  Panais de pleine te rre ,  Pois P r in c e -  
Albert, Fèves de m arais , un  Bouquet monté; —  m ention  très  honorable .

5° Pa r  M. Dubois fils, Pommes de terre q u a ran ta in e s ;  —  rem erc iem en ts .

Section de Itrlhisy.
SÉANCE D’INAUGURATION DU 17 JUIN 1869. ---  PRÉSIDENCE DE M. T H IR I0 N .

Le 17 ju in  1869 , à deux heures  de relevée, M. T hir ion , secré ta ire-généra l  d e  
la Société , assisté de MM. Bruiet, secré taire , L etuppe  et A. Corbie, prend place au 
bureau , et déclare la séance ouverte . Un vote un an im e  constate  l’in tention où son t 
les sociétaires des com m u n es  de B éth isy-Sain t-P ierre ,  Béthisy-Saint-M artin , Néry, 
R ocquem ont,  Orrouy, S a in tines  et Sa in t-Sauveur,  de Former une Section séan t  en  
la maison d ’école de B é th isy -S ain t-M art in .

Aussitôt après, M. T hir ion  p rend  la parole  en ces te rm es  :
« Messieurs,

« C haque fois que  no tre  Société  d’horticulture  établit  une Section nouvelle, 
c ’est pour elie un  devoir d ’é tud ie r  les besoins et les ressources de la locali té ;  
science multiple  e t  com plexe, l ’ho r t icu l tu re  a pour  tous les sols, pour tou tes  les 
latitudes, pour tous les climats, des ense ign em en ts  et des principes; chacune  de  
ces sections devient ainsi un foyer particu lier  d’études et d’expériences, d o n n a n t  
la solution de que lques-uns des g ra n d s  p rob lèm es scientifiques ou économ iques 
que  l’in térêt  bien en tendu  du progrès  lui fait une  loi de poser et une  gloire  de 
ré soudre .  Diviser ainsi les é tudes  pour les re n d re  plus sérieuses et plus profondes , 
c ’est nous  perm ettre  d ’a ttaquer à la fois un p lus g rand  n om bre  des poin ts  encore  
ob scurs  de la science p ra tique  du  ja rd inage  ; c’est  nou s  m et t re  bientô t  'a m êm e 
de réd ige r ,  en unissant nos efforts e t  nos résu lta ts ,  ce bulletin  périodique qui 
doit deven ir  le manuel et le gu ide  de tous les cult ivateurs  de notre  a r ro n d is se 
m ent.

« P a rm i  tou tes  les b ranches  de l’hor t icu l tu re ,  il en est une  qui, pendant long
tem ps c o n ce n tré e  aux abords  des c ités populeuses, semblait s’isoler des au tres ,  
se c ré e r  des  principes particu liers ,  faire de ses  procédés des mystères que  le
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com m un des ja rd in ie r s  n ’avait pas le pouvoir de p é n é tre r  : m o n te r  d es  couches,  
se  l ivrer à l’élève des  p r im eurs ,  app liquer au m elon  celte  taille qui, de  loin, p a 
raissait  au m o in s  aussi difficile, que  celle du pêcher,  ce fut pend an t  long tem ps le 
privilège de quelques adeptes , exclusivem ent ch a rg é s  d’a lim en te r  les tables opu
len tes .  Mais les tem ps sont c hang és!  les m œ u rs  on l  p rogressé ,  le g o û t  des belles 
choses  —  et celui des bonnes  choses  non m oins reco m m an dab le s  —  a pénétré  
pa r tou t ,  tand is  que, repoussés pa r  l’acc ro issem en t  co n tinu  des construc t ions ,  on  
voit les m ara îchers  a u jo u rd ’hui c h e rc h e r  au loin des te r ra ins  propices à la cu ltu re  
des légum es, et con tra in d re  le sol rebelle  d e  nos plaines à p o r te r  ces  m erve il leux 
p ro du its  à l ’aide de p rocédés que  chacun  peu l  é tud ier  et im i te r  désorm ais  : l’eau 
abond an te ,  le fum ier  bien  employé, le travail pe rsévéran t e t  in le lligent,  tel est, 
en  tro is  m ots , le secre t  de ces belles réco ltes  e t de  ces légu m es  savoureux.

« U ne  è re  nouvelle s’est donc  ouverte  pour les ja rd in ie rs  : si la véritable  p r i 
m e u r ,  celle qui ne  peul s’ob len ir  que  su r  couche et à contre-sa ison , a besoin  
enco re  du voisinage im m édiat  de  la ville pour  t ro uver  un débouché  rap ide  à ces 
p ro du its  artificiels que de longs t ran sp o r ts  flé tr issent ou exposent a la gelée, 
combien d ’au tre s  légum es au jourd ’hui s’ob tiennen t  en plein cham p, exilés des 
m ara is  p a r  le hau t  prix de location des terra ins , au m o m e n t  m êm e  où, c o m p re 
n a n t  m ieux leur in té rê t ,  et m ieux éclairées su r  la valeur vraie des choses,  les 
populations ru ra le s  ab an d o n n e n t  les m aigres  produits  des  variétés anc iennes  
p e u r  d e m a n d er  à des races nouvelles e t  à des cu l tu res  p lus soignées, u n e  a lim en
tation  plus savoureuse  et plus substantie lle .

« Com m e p o u r  obéir à  ces exigences nouvelles, l’assiette  de  la p roprié té  s ’est 
pa r tou t  modifiée sous l’influence des lois libérales de la révo lu t ion ;  le pe ti t  cu l
t ivateur,  devenu proprié ta ire ,  n e  refuse à sa te rre  ni l’engrais  ni le t rav a i l ;  il en  
voit la fécondité  s’accroître  de jo u r  en  jo u r ,  et il co m m ence  à c o m p re n d re  qu e  le 
sol, e n g ra issé  de  ses sueurs ,  c reusé  par  sa bêche, doit lui r a p p o r te r  davantage  que 
ces im m enses  plaines à peine  approfondies  par le travail d e l à  c h a r r u e ;  d e  la ces 
cu ltu res  de  légum es, h ier  inconnues,  s’é tablissant su r  tous  les  sols fertiles, con
t r ib u a n t  dans  u ne  large m esu re  à l’alim enlation  am éliorée  de  la population 
française, e t  c réa n t  dans  ces vallées qu ’autrefois envahissaient les la iches  e t  les 
roseaux  des r ichesses  nouvelles qu e  nos pè res  ne soup ço nn a ien t  pas.

« C’est là, Messieurs, la voie dans  laquelle devra e n tre r  la Sec tion  de  Béth isy ;  
c’es t  là l’ense ignem ent  q u e  vous fonderez  et l’exem ple  que  vous donn e rez  au 
r e s te  d e  l’a rrond issem en t.  La n a tu re  a beaucoup fait pour  vous, e t  vous vous 
m on tre rez  d ignes de sa libéralité  ; elle vous a donn é  l’eau, le sol profond, la 
vallée bien abritée  : jo ignez-y  l’engrais e t  le travail, e t  vous aurez  tous les é lé
m e n ts  du succès. Là où exis tent  des  sources ,  vous c réerez  des c ressonn ières  ; là 
où  l’eau  s tagn an te  em poisonne  le sol, vous d ra inerez  po u r  assain ir ,  e t  b ien tô t  
l ’ar tichaut, p lan te  généreuse ,  v iendra  récom penser  vos efforts ; au flanc des 
coteaux, c ro îtro n t  les choux, les oignons, les haricots, tous ces légum es  q ue  la 
consom m ation  jo u rn a l iè re  réclame, et do n t  le p rodu it  en r ich it  à coup s û r  celui
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qui sait cho is ir  les variétés d’élite, e t leu r  d o n n e r  l’engra is  qui leur est  n éces
saire, les so ins de chaque  j o u r  qui les em p ê ch e n t  de dégénérer .

« Je  ne  pré tends  pas dire  q u ’il vous faudra négliger  les fruits e t les fleurs : 
vos sols profonds de la plaine con v ien nen t  à tous nos a rb re s  fruitiers  ; ils y p e u 
ven t  enfoncer  de profondes racines, et n o u rr i r  les b ranches  pu issan tes ,  les seules 
où  na issen t  les d rupes  c h a rn u e s  et abondantes .  Q uan t  aux fleurs, m oins u tiles  en  
apparence , elles son t  n éanm oins  le charm e  de  la maison ; leu r  cu l tu re  occupe 
ag réab lem ent les loisirs e t  rem place  avan tageusem en t les longs sé jours au café ;  
les bouquets  f réq u e m m e n t  renouvelés  em b a u m e n t  le foyer, d o n n e n t  un a ir  c o n 
tinue l de  fêle à l’hab ita t ion , a t tach en t  le père  et les enfants  à la vie de  fam ille ;  
les fleurs son t le cachet  de  l’hab ita tion  ru s t iqu e ,  l’é légance du  village qu i vaut 
b ien  celle des capita les , e t nous  vous d i ron s  au con tra ire  : o rnez  vos m aisons ,  
parfum ez vos ja rd in s  de roses  ou de violettes, rendez-les  si ch a rm an ts  e t  si 
agréables que  vos fils h é s i ten t  à les q u i t te r ,  ou se h â te n t  d ’y reven ir  si pa r  m a lh e u r  
ils les on t  qu i t té s!  »

A près ce  d iscours, te rm in é  au m ilieu des app laud issem en ts ,  M. le P ré s id e n t  
donne  la paro le  a M. Bruiet ,  secré ta ire  de  la Société qui lit le R èg lem en t  des 
Sections, en l’accom pag nan t  des explications nécessa ires .  E n su i te  il a n n o n c e  k 
r a s s e m b lé e  qu’elle va avoir a se const i tue r  par la n om ina tion  de son  B ureau .  E n  
conséquence  un  sc ru t in  est  ouvert,  à la suite  duquel son t  n o m m é s  :

Président : M . le doc teur L e c l e r c q ,  à  Béthisy-S t-P ierre .
Vice-Président : M. M a r y ,  adjo in t ,  à  B éthisy-St-M artin .
Secrétaire : M. V a i l l a n t , in s t i tu teu r ,  à Béthisy-St-M artin.
Trésorier : M. L a v a c q c j e r y , in s t i tu teu r ,  à B é th isy -S t-P ie r re .
Délégué au Comité consultatif : M. T u r l i n , m aire  de  R o quem ont.
M. le P ré s iden t  invite  les m em b res  du Bureau  à p re n d re  possession de leurs 

sièges. M. le doc teu r  Leclercq ad resse  ses re m e rc îm en ts  à ses collègues, p o u r  
l’h o n n e u r  q u ’ils lui on t  fait, et p rom et de  favoriser de  tout son pouvoir l’e n se i
g n em en t  horticole  de la Société. M. Mary propose  de d é ce rn e r  la p résidence  
d’honneu r  de la Section a M. l e  c o m t e  d e  L a v a u l x ,  sau f  l’approbation  du Com ité  
consultatif, e t  il lui est  répo nd u  par  u n e  acclamation unan im e. L’Assem blée  se 
sépare  à 4  h . p ou r  aller écou ter  M. D ubarle ,  d o n n a n t  u ne  leçon d ’a rb o ricu l tu re  
dans le ja rd in  de M. H u lber t .

Section de Crépy-en-Valoi».

SÉANCE DU 2 0  JUIN 18 69 .  ----- PR ÉSID EN CE DE M.

L a séance  est ouverte  à une  h eure .  —  Le procès-verbal est adopté. —  Deux 
m em bres  nouveaux son t  admis.

Les ob je ts  su ivants  son t  déposés su r  le bu reau  :
1° P a r  M. P a rm en t ie r ,  un chou de Schw ein fu rt ,  un  Chou/leur L eno rm an d ,



Chicorée, Oseille vesicuU use, Ficoïde glaciale, un  pied de Silene pendula; —  
m ention  honorab le .

2° P a r  M. Belloy lîls, Romaines, Laitues, Chou C œ ur-de-B œ uf, un Géranium 
double, Fraises P r incesse  B oya le :  —  m ention  honorable .

4° P a r  I\l. P o t t ie r  fils, 60  variétés de Roses; —  m en tio n  honorab le .
4° P a r  M. R ob ine t te ,  Chou C œ ur-de-B œ uf,  Carottes d em i- long ues ,  Laitues Ba

tavia, Pois Michaux, Poireaux anciens e t  nouveaux, Ciboule vivace, Pieds d’alouette, 
un  Bouquet monté ; —  m ention  simple.

S" P a r  M. Gaudefroy, Pommes de terre, Carottes de Crécy, Chou de Milan p ied -  
court,  Chou C œ u r-d e -B œ u f ,  Chou/leur L enorm and , 35  varié tés de Roses non-éti-  
q u e te es ;  —  m ention  honorab le .

6" P a r  M. D ebe than co u r t ,  Chou Jo h a n n e t ,  Fraises, Laitues d i tes Bellegarde, 
un  botti l lon  d 'Asperges, — m en tion  sim ple .

7° P a r  M. B érard , Raves, Bouquet monte'; —  m ention  simple.
T ro is  m em b res  nouveaux sont présen tés ,  et la séance est  levée à trois heu res .
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Membres admis dans la séance du 2 0  Juin.

MM. D e m o n c h y ,  m aire  de Gillocourt, p résenté  par MM. A udebert  e t d oc teu r  
Bourgeois.

C a r a n d a s  aîné , féculier à  Gillocourt, p a r  les m êm es .

Section de diantilly.

SÉANCE DU 2 4  JUIN  1869. —  PRÉSIDENCE DE M. X. LE FE B V R E .

La séance  est ouverte  à deux he u res .  —  Le p rocès-verbal  est adopté .
M. Charles (Louis), j a rd in ie r  chez M. Dupré , à Vineuil, dépose  su r  le Bureau : 

4° u n  magnifique Bouquet monté ; 2 U des Carottes de Crécy et d e  F la n d res  de 
pleine terre ;  —  il lui est voté une  m ention  très  honorab le .

Il est décidé  que  la leçon de ju il le t  aura  lieu chez M. B ichebourg , a Vineuil, 
ap rès  la séance .

Section de Précy-sur-Oise.

SÉANCE DU l sr JU IL L E T  1869 .  —  PRÉSID EN CE DE M.

La séance est  ouverte  a deux  heures .
L e s  o b j e t s  s u i v a n t s  s o n t  d é p o s é s  s u r  l e  b u r e a u  :

1° P a r  M. Liaisin, 2  Laitues-chou de Naples, un p an ie r  de Tétragonne, et 2  
po ts  de Claytone de Cuba; —  m en t ion  honorable .

2° P a r  M. Droit  (Prosper),  8  variétés de Pelargoniums zonals ob tenus  de  semis; 
__ m en t ion  honorab le .
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La Com mission p e rm anen te  est  com posée de MM. L e f è v r e ,  L e m a i r e ,  Dela- 

r u e l l e ,  S é z i l l e ,  C h a r p e n t i e r ,  D r o i t ,  L e s i o u r  et H ü y a r t .

Le jo u r  des séances est lixé au deuxièm e jeudi de chaque  mois.
Le séance est levée à trois heures .

EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE.

Journal de la Société impériale et centrale d’horticulture de France. —  M. Goim- 
hault, ja rd in ie r  à Brunoy, ind ique  le moyen su ivan t pour  dé tru ire  les Pucerons 
dans  les châssis à Melons. P o u r  chaque  panneau , il m élange  un  litre de Résidus de 
tabac à la terre  dans laquelle il va p lan ter  ses cucurb itacées.  A près la plantation, 
il saupoudre  encore  cette  terre, à la surface, avec un e  forte  po ignée  des  m êm es  
rés idus ;  il couvre ensu ite  d ’un paillis. La forte o d e u r  de tabac qui se dégage  
constam m ent dans  ses coffres suffit po u r  faire d isparaître , ou pour  e m pêche r  d ’ap
paraître , les pucerons.  Depuis trois années  q u ’il opère  ainsi, il assure  q u ’il n e  voit  
pas un seul de ces insectes  su r  ses pieds de m elons,  tand is  q u ’ils abonden t  su r  
ceux des ja rd in ie rs  ses voisins.

Id. —  Pour  la tro is ièm e fois, M. Butté  a essayé la culture du melon à un seul 
pied par châssis, et, pour  la t ro is ièm e  fois, il a obtenu un succès com p le t ;  aussi, 
e s t -ce  pour lui une chose jugée , et, chaque  fois q u ’il pourra  d isposer  d ’excellente 
terre , soit nature lle , soit com posée, il ne  m ettra  plus qu’une  seule p lante  par  
châssis, et laissera venir de deux  à qua tre  m elons par pied.

Bulletin de la Société d’horticulture et de botanique de Montmorency. —  Voici la 
m éthode  employée par M. C rém ont pour la conservation du plant de pommes de 
terre quarantaines : A près la récolte , il choisit  son plant avec so in ;  il enfile les 
pom m es d e t e r r e  les unes su r  les au tre s  avec un fil de fer galvanisé;  il fait u n  
c rochet dan s  le hau t,  et met ses pom m es  de te rre  le long d ’un m u r ,  ou en  plein 
air, ju sq u ’au m om ent des  ge lées ;  à ce t te  époque, il les a ttache  au plafond, soit 
d ’une cham bre, soit d ’un sous-so l ,  po u r  q u ’elles n ’y gè len t  p a s ;  on p eu t  faire des 
chapelets ju sq u ’à un m ètre  de long, en ayant soin de d o n n e r  de l’air dans la pièce 
où on les aura suspendus .

Id . — L'arrosage des Géraniums do it  se faire au goulot, et non  à la p om m e, 
com m e on le fait presque toujours, il faut a r ro s e r  les m assifs avec soin , en se 
se rvan t  du goulot de l’a rroso ir  ou du bout de la lance, en ayant soin de m od ére r  
la pression  de l’eau, qui pourra it  d é rac ine r  les p lantes . Ce sera, il est vrai, u n  peu 
plus long, m ais  aussi on aura tou jours  des massifs brillants , et l’on ne  sera pas 
obligé de passer son tem ps a ép lucher  toutes les om belles q ue  l’arrosage à g ran de  
eau aurait  m ises à l’état de squelettes.
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NOTES ET MÉMOIRES.

Bouturage des A.rJ>res fruitiers.
PAR M. TH IRION .

I.
Il est  de s  sols d ’élite où tous nos a rb re s  à fruits  végètent ad m irab lem en t ,  des 

te r ra in s  profonds e t de m oyenne  consis tance  où les racines peuvent  s’é tend re  
sans obstacle, et t rouven t  à souhait  une  f ra îcheur suffisante pen dan t  les époques 
de  la p lus  g ran de  sé c h e re sse ;  l'a, on les voit ré g u liè re m en t  chaque  année  a llonger 
des  ram eaux  v igoureux, se cou v r ir  chaque  p r in tem ps de Heurs nom breu ses ,  et 
p o r te r  c h aque  au tom ne  des fruits abondants. Si la main indiscrè te  d ’un ja rd in ie r  
peu ex p é r im e n té  dé range  l’ha rm onie  de leur  forme, la na ture  bienveillante  vient 
à son secours  e t  lui fournit  presque  à coup sû r  les m oyens de r é p a re r  son e r r e u r ;  
le m alad ro i t  au ra  pu tout au p lus re ta rd e r  nos jouissances, fâcheux effet a la 
vérité ,  mais que  com pensera  largem en t  la longue d u rée  de la fructification, 
a ssu rée  par  le tem p éra m en t  vigoureux que  l’a rb re  doit à une végétation p u is 
sante.

Mais po u r  un ja rd in  établi su r  ces te r ra in s  fo r tun és ,  com bien en  est-il où  le 
p re m ie r  coup d ’œil révélé au co nnaisseu r  un sol sans fond, ou trop  aride  ou trop  
frais, que  dessèche le soleil d’aoû t,  ou que  pourr i t  en fondant la neige  de  jan v ie r?  
P re n a n t  p o u r  exem ple  les sols calcaires si nom breux  dans  nos environs, qui ne  
connaît  de ces j a rd in s  m audits  où le p ru n ie r  et la vigne rés is ten t  seuls à  la m au 
vaise qualité  de la terre ,  où le po ir ie r  sèche su r  pied quand il est  greffé su r  c o 
gnassier, et ne peut pe rce r  le sous-so l  quand  il es t  greffé su r  franc?

Je  sais que  l’on pourra i t  me c i te r  de sem blables ja rd in s  où  le poirier su r  franc 
végète  e t  fructifie, et je  vais de moi m êm e au devant de l’objection en avouant  que 
j ’en connais  de pa rei ls ;  m ais alors je dem andera i  s’il est pe rm is  à tou t le m on de  
d ’avoir ou la sc ience du ja rd in ie r  qui les cultive, ou la fo rtune  du m aî t re  qui 
l’emploie. Ne nous  d iss im ulons pas au con tra ire  que no tre  m ission , com m e S o 
c ié té  d ’hort icu l tu re ,  est de m e t t re  le ja rd in age  à la portée du plus g ra n d  n o m b re ,  
e t  q u e  nous  au ro n s  fait plus de bien en app renan t  un peu au très  g ran d  n om b re  
qui n e  sait  r ien, qu ’en a p p renan t  beaucoup au ’.rès petit n o m b re  qui sait déjà  un 
peu.

Je  pu is  me co m p te r  parmi les m alheureux  cult ivateurs qui lu tten t  c o n tre  un sol 
ingrat ,  et il m ’est  déjà m or t  tan t de Pommiers cl de Poiriers e n tre  les mains, que 
très  na tu re llem en t ,  m on esprit  s’est  porté  à la recherche d ’un moyen économ ique  
et p ra tique  de faire pousser  les a rb re s  à fruits  à pépins dans  les m auvaises t e r 
r e s ;  il est bien  en tendu  que  je  m ets  de  côté les défoncem ents, les apports  de te r re  
e t  tous au tres  procédés coûteux qui ne son t  pas à la portée  de toits, e t  que je  ne  
trouve com m e d igne  de  reche rche  que  celui qui p e rm e tt ra i t  à la ch aum ière



d ’avoir son B eu rré  d ’A ng le te rre  en plein  vent, aussi b ien q u ’au château de c u l t i 
ver ses Doyenné d ’hiver su r  des cen ta ines  de m è t re s  d ’espaliers . C’est  ainsi q u ’a 
p rès  avoir inu ti lem ent  essayé des  greffes su r  épine  b lanche, po ir ie r  du  Monl- 
Sinaï, neflier, co toneas te r ,  e tc . etc. etc., j ’ai fini par  penser  que le poirier bouturé 
s’accom m oderai t  peu t-ê tre  mieux que greffé des  sols qui sem blen t  to u t-a - fa i t  
rebel les  à sa culture.

J ’étais si plein de cet te  idée  que, pour  l 'affirmer d ’un e  m an iè re  au then tique , 
e t  peu t-ê tre  aussi pour  en hâ te r  la réalisation, je la développai dans  u n e  Note 
envoyée, en 1 8 60 ,  a la Société  Im péria le  e t  Cen tra le  d ’H ort icu l tu re .  Je  dem an de  
la perm iss ion  de rep rod u ire  ici cette  Note, qui m e sem ble  pouvoir se rv ir  d ’in t r o 
duction à ce petit  m ém oire .

« Depuis le com te  Lelieur, qui s ’est  fait, d an s  sa P o m one  F rançaise ,  le c h am 
pion du bou tu rag e  des a rb re s  f ru itiers ,  jusqu’à M. le d oc teu r  Loiseau, qui no us  
en a fait voir d e rn iè re m e n t  de beaux exem ples,  celte  question  a p réoccupé  à peu 
p rè s  tous les a rbo ricu lteu rs .  l im e  sem ble  qu ’elle m éri te  d ’ê tre  proposée com m e 
suje t  ti’essais e t  de hau ts  e nco u ragem en ts  de la part  de la Socié té ;  mais peut-ê tre  
po u r  cela n ’a-t-on  pas insis té  suffisamment su r  les avantages réels que p ré sen te 
ra it  ce procédé .

« Q uand  on voit le g rand  n o m b re  d’a rb re s  qui ne se m ult ip lien t  pas a u tre m e n t  
depuis que nous les possédons, et qui n ’offrent c ep endan t  au cune  ap p a re n ce  d’af
faiblissement, no tam m en t  la vigne, don t les plus anc iennes  variétés se m o n tr e n t  
aussi fertiles, aussi vigoureuses e t  aussi sa ines que  les plus nouvelles, on se  d e 
m ande  si, par  exemple, nos vieilles e t  exce llen tes  poires de S l-G erm ain , Beurré  
g ris ,  etc., soum ises à ce m ode de m ultip lication , se ra ien t  arrivées  si p rom p tem en t  
à la dég éné rescence  qui nous afflige, en no us  m enaçan t  de nous les enlever défi
n itivement.

« Il m e sem ble  certain  q ue  la greffe, souvent r é p é té e ,a  dû  finir par  les dé té r io 
re r .  Ce m élang e  de deux sèves, parfois bien différentes, est con tre  n a tu re ,  e t j ’en 
vois une  preuve dan s  la répuls ion  q ue  les variétés nouvelles m o n tre n t  p e n d an t  
quelques an n ée s  p o u r  la greffe, p r inc ipa lem en t  su r  Coguassie r ,  a insi  que  nous  
l’apprend  Van-Mons.

« D’ailleurs, su r  Cognassier, le Po ir ier  ne trouve pas assez deséve  pour  s ’assu re r  
une  longue exis tence, en se co nst i tuan t  une  belle charpen te .  S u r  Franc, ce  p rodu it  
de la civilisation trouve au con tra ire  trop de n o u r r i tu re  pou r  sa n a tu re  e s se n t ie l 
lem ent  fructifère. Bouturé, il vivra de sa vie propre ,  a t te in d ra  une taille m oyenne  
e t suffisante, arrivera vite à .fruit, e t po u r tan t  s’y m ain t iendra  longtem ps.

« Enfin, et  ce ne serait  pas son m o ind re  avantage, l’a rb re  bo u tu ré  s 'accom m od e
rait  de tous les terra ins . Sa racine, nécessa i rem en t  horizontale  a sa naissance, 
pourra i t  se c o n ten te r  d ’un sol peu profond, quand  on aurait  soin de le ren d re  très  
n o u rr issan t  pa r  une riche cu ltu re .  »

Il est, hé las!  bien aisé de voir au style de cette  no te  que son b u t  est  d ’excite r  à 
la rech e rch e  du  b ou tu rag e  des a rb res  fru itiers et non pas d ’en anno nce r  le succès ;

—  157 _



m ain tenan t ,  il faut bien que  je  l’avoue, je  ne  su is  pas plus avancé a u jo u rd ’hui 
q u ’en 1 860 .  Pa r  exem ple , je suis tou jours  aussi convaincu, e t  pendan t  ces huit 
années  j ’ai ten té  v a inem en t p lusieurs  essais do n t  la tr is te  nom enc la tu re  v iendra  
en son lieu. Mon bu t  est donc  tou jours  d’en co u ra g er  les pra ticiens à la reche rche  
de ce procédé , en leur  en faisant voir tous les avantages.

Les a rb re s  à fruits bou tu rés  —  il y en a cependan t  —  sont  assez ra re s  pour 
que  p e u t-ê t re  aucun  de vous n ’ait eu l’occasion d’en e x a m in e r ;  m ais to us  vous 
avez vu c e n t  fois des cognassiers  ou des p om m iers-parad is  ob tenus  par  ce m oyen : 
vous avez vu co m m en t  alors se constitue  leur appareil  radicula ire , e t  com bien  il 
offre d’analogie avec une  griffe d’asperge : rep résen tez-vous par  la pensée  un  
poirier pourvu d’un sem blab le  systèm e de  racines, m ais  plus v igoureuses  bien 
en tendu ,  tout en é tan t  aussi horizontales, mettez-le en com paraison  avec les lo n 
gues et pivotantes racines  du poirier franc, e t  jugez  !

Douées d’un pouvoir ab so rban t  en rap po rt  avec la v igueur de l’a rb re  d o n t  elles 
so n t  le p ro lon gem en t  nature l,  elles lui fourn iron t  une séve p e u t-ê t re  aussi ab o n 
d a n te ,  mais à coup sû r  beaucoup plus pe rfec tionnée ;  au lieu d ’a ller la c h erch er  
dans  des p ro fondeurs  presque  inaccess ib les  à l’a ir  et aux sels du fum ier  ; au lieu 
d’aller, com m e le cognassier, la d e m a n d e ra u x  couches superfic ie l les  d e là  te r re  que 
dessèche le soleil d’été, il la trouvera dans  les rég ions m oyennes  du  sol, qui ré u 
nissen t toujours  à un  d egré  convenable  et la richesse  et la fra îcheur.  Il d o n n e ra  des 
fruits  aussi g ros  e t  aussi savoureux que le cognassier,  aussi abondan ts  et aussi 
pers is tants  que le franc ;  il au ra  besoin de m oins do fra îcheur  que l’un, de moins 
de p ro fondeur  que l’a u tr e ;  il se m ettra  à fruit p resque  aussi vite que le p rem ier ,  
tout en se faisant une  ch arp e n te  p re sque  aussi v igoureuse  que  le second.

Enfin, d e rn iè re  considéra tion , mais non p e u t -ê t r e  la m o ins  grave de  toutes, il 
nous p e rm ettra  d ’éviter  ces un ions ,  souvent si m alheureuses ,  de  deux  végétaux de 
tem péram en t con tra ire ,  de  végétation inégale , et don t  vous voyez tous les jo u rs  
les tr is tes résulta ts .  Sans parle r  du cognassier ,  qui porte  son fruit h l ’ex trém ité  
des ram eaux  de l’a n née  p récédente ,  et dont l’inégalité  de végétation se dénote  
par l’én o rm e  bourre le t  qui se forme à l’insertion  de la greffe, avez-vous réfléchi 
quelquefois à toutes les incom pabili tés d ’h u m e u r  qui pouvaient se re n co n t re r  
e n tre  le poirier franc que vous aviez choisi pour su je t  et la variété  à laquelle vous 
aviez e m p ru n té  le ram eau  de  la g reffe?  Com bien  de fruits destinés  à m û r ir  en 
hiver so n t  greffés su r  des a rb re s  qui au ra ien t  d on n é  leur  p ropre  fru it  en é té !  
Combien de fruits fondants  e t  suc rés  su r  des a rb re s  don t la poire  eu t  é té  cassante  
et a m è re !  Com bien  de variétés don t  la séve esl précoce se trouven t  unies à des 
sujets à végétation tardive, e t  réc ip roquem ent.  E h  bien ! ne l’oublions pas, l’a rb re  
bouturé, lui, vivrait de sa vie propre, choisira it  dans la te r re  les é lém en ts  qui lui 
sont nécessaires, si toutefois les a rb re s  ont le d ro i t  de cho is ir  leur no u rr i tu re ,  ou 
sinon ferai!, dès son abso rp t io n ,  sub ir  a la séve les modifications qui doivent ê tre  
indispensables p o u r  no u rr i r ,  toujours avec la m êm e eau, tant de m ill ions de 
p lantes différentes.
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Conservation «les F*atates,
PAR M. DESLANDES, JARD IN IER CHEZ M. BUFFARD, A V IL LEM ÉT R IE.

Les patalcs que j ’ai eu l’h o n n e u r  de déposer  su r  le bu re au  de la Société , dans 
la séance du 6  ju in ,  son t le p rodu it  de la cam pagne  de 1868. L eu r  lon gue  c o n 
servation a é tonné  q u e lq u e s -u n s  de nos collègues, qui o n t  b ien  voulu m e d e 
m an d e r  com m en t je  m ’y prenais  pour les avoir si tard  et en si bon état.

Je m e co n ten te  de les conse rver ,  com m e on fait en  généra l,  dans  un en d ro i t  
sec, à l’abri de la chaleur ,  de l’hum id ité  et de la gelée, com m e par exem ple  des 
tablettes dans un c o rr ido r  placé de r r iè re  ma se rre  tem pérée ,  et au m o m e n t  des 
g ra n d s  froids su r  les plus hautes  p lanches d ’une arm oire ,  dans une  des pièces de 
m on hab ita t ion .

P o u r tan t ,  il faut a jou ter  que j ’ai soin de les c om m ence r  d ’assez bo nne  h e u re ,  
afin de pouvoir les laisser m ûrir ,  en cessan t  d ’avance les a rro sem en ts ,  au plus 
tard fin de se p tem b re ;  alors, après  les avoir a rrachées ,  je  les place sous des 
châssis, en plein soleil, afin de les laisser ressuyer  pend an t  plusieurs jo u r s  avant 
de les r e n t r e r ;  j ’a tt r ib ue  leur longue  conserva tion  à cette  m an iè re  de les ressuyer  
com plètem ent.  Au prin tem ps, si elles paraissent vouloir  ge rm er ,  je  les expose  de 
nouveau au soleil, qui a r rê te  leur végétation.

Caractères distinctifs des I*ëcliei*s.
L’un des Bulletins de la Société  d ’hort icu l tu re  d ’Orléans con tien t  un long a r 

ticle, adopté  par  le C ongrès pomologique, dans  lequel M. Luisel  do n n e  les carac
tè res  dist inctifs  des différentes variétés de P êches ;  ces caractères  son t  fondés su r  
les d ifférences : 1° de la peau, qui peut ê tre  lisse ou recouverte  de duvet; 2° de la 
chair ,  qui est  adhérente ou non adhérente au noyau; 3" des fleurs, qui son t ou 
grandes ou petites et moyennes, la d is tinction r igoureuse  é tan t  difficile à établir 
en tre  ces deux  d e rn iè re s  classes ; enfin, des  glandes, soit globuleuses, soit réni- 
formes, qu i  accom pagnen t  les feuilles; ces g landes sont de petites p ro tubérances,  
rondes ou a llongées,  qui se trouvent au no m bre  de deux à six su r  le pétiole ou su r  
la base de la feuille; l ’absence  de g landes est  aussi un caractère  très  distinctif. 
Nous croyons utile de  rep ro d u i re  cel te  division, don t  l’é tude  servira souvent à 
dé te rm ine r  le n om  vrai des nom breuses  variétés de Pêches ,  parfois mal d é n o m 
m ées,  qui sont cultivées dans nos ja rd ins .

PREM IÈRE RACE. —  PÊCH ES PRO PREM EN T D IT E S. —  PEAU DUVETEUSE.

CHAIR QUITTANT LE NOYAU.

A. —  Fleurs grandes. —  Glandes globuleuses.
Grosse m ignonne . —  Maturité fin d ’août.
M ignonne  hâtive. —  Maturité com m en c e m e n t  d ’août.
Avant-pêche rouge . —  Maturité co m m en cem en t  d ’août.
V ineuse  de F rom en tin .  —  Maturité  fin d ’août.



Belle Bausse. —  Maturité  p rem ière  quinza ine  de septem bre.
P ê c h e  à bec. — • M aturité  fin d ’août.

B. —  Fleurs grandes. —  Glandes rêniformes.
P o u rp ré e  hâtive. —  M aluriié  15 août.
Abricotée. —  M aturité  octobre .
P ê c h e  Desse. —  M aturité  c o m m en c e m e n t  d ’août.

C. —  Fleurs grandes. —  Glandes nulles.
A vant-pêche b lanche. —  M aturité  15 août.
Madeleine de C ourson . —  M aturité  co m m en c e m e n t  de sep tem bre . 
Madeleine b lanche. —  M aturité  fin août.
Pêche  de Malte. —  M aturité  fin aoû t  et sep tem bre .
P r incesse  Marie. —  M aturité  15  sep tem bre.

D. —  Fleurs moyennes et petites. —  Glandes globuleuses. 
A dm irable  Belle de Vilry. —  M aturité  15  sep tem bre .
Gallande Bellegarde. —  Maturité fin août.
B onnouvrier .  —  Maturité  fin sep tem bre .
T ê ton  de Vénus. —  M aturité  fin sep tem bre .
Nivette veloutée. —  Maturité fin septem bre.
Bourdine. —  M aturité  du* 10  au 15  sep tem bre.
W illerm oz. —  M atur ité  fin août.

E. —  Fleurs moyennes et petites. —  Glandes rêniformes.
Petite  m ignonne . —  M aturité  c o m m e n c e m e n t  d ’août.
Chevreuse  hâtive. — • M aturité  co m m en c e m e n t  de sep tem bre .
Chevreuse  tardive. —  Maturité  fin sep tem bre .
Chancelière. —  Maturité c o m m en c e m e n t  de septem bre.
P o u rp ré e  tardive. —  Maturité  co m m en c e m e n t  d ’octobre .
B e ine  des vergers .  —  M aturité  du 10 au 15  sep tem bre .

DEUXIÈME R A C E .----- PÈCH ES PAVIE OU ALBERGES. —  PEAU DUVETEUSE.

CHAIR ADHÉRENTE AU NOYAU.

A. —  Fleurs grandes. —  Glandes rêniformes.
Pavie de P o m p o n n e  m onstrueuse .  —  Maturité co m m en c e m e n t  d ’octobre. 
Pavie jaune . —  M aturité  fin septem bre.

B. —  Fleurs grandes. —  Glandes nulles.
Pavie Madeleine. —  Maturité fin sep tem bre.

C. —  Fleurs moyennes et petites. —  Glandes rêniformes.
Pavie alberge. —  M aturité  fin sep tem bre .
Pavie tardif. —  M aturité  fin oc tobre  
P e r s iq u e .—  M aturité  c o m m en c e m e n t  octobre.

TR OISIÈM E R A C E .----- PÈCH ES D IT ES V IO LETTES. —  PEAU L ISSE . —  CHAIR

QUITTANT L E  NOYAU.

A . —  Fleurs grandes. —  Glandes rêniformes.
Pêche  de S ta n w ic k .—  Maturité  du  1 5  au 5 0  sep tem bre.
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Pêche  Desprez. —  Maturité m i-a o û t .
Ja u n e  lisse. —  Maturité co m m en c e m e n t  d ’octobre.

B. —  Fleurs petites et moyennes. —  Glandes rëniformes.
P ê c h e  cerise. —  M aturité  fin août.
Violette h â t iv e .—  M aturité  com m encem en t  de sep tem bre .
Violette g ro s s e .—  Maturité 15 sep tem bre.
QUATRIÈM E RACE. —  B RU G N O N S.----- PEAU L I S S E .----- CHAIR ADHÉRENTE AU NOYAU.

A .  —  Fleurs grandes. —  Glandes rëniformes.
B rugnon  m usqué. —  Maturité en sep tem bre .
B rugnon  d ’Italie. —  Maturité co m m en c e m e n t  de sep tem bre.
P a r  l’emploi de ces qua tre  caractères ,  il est  facile, on  le voit, de c lasser  to u te s  

l e s  p ê ch e s ;  seu lem en t ,  il est bien en ten du  q u ’ils ne se m anifes ten t  ca tég o r iq ue 
m e n t  que  su r  les a rb re s  d ’n ne  végétation n o rm a le ;  ils peuvent e n  partie  d ispa
ra î t re  sous l’influence d ’u ne  séve trop  abondan te  ou trop  pauvre. Le p r in tem p s ,  
p o u r  reconna ître  les glandes, n 'e s t  pas le m om en t  favorable;  que lques feuilles, 
souvent,  s’en trouvent privées, parm i celles qui en po r ten t ;  c ’es t  en ju in  e t  ju i l l e t  
q u ’elles son t  le plus apparen tes .
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C U L T U R E  DES  L E G U M E S ,
P A R  M . T H I R I O N .

S* Partie. — Cultures spéciales.

§ IV. —  L ’Artichaut.

L ’a r tichau t  peu t,  com m e nous  le ve rrons  plus ta rd ,  se cultiver dans le potager,  
de concer t  avec les au tres  lég u m es ;  il y est  m êm e  précieux  p o u r  se rv ir  de  base  
à l’un des m eil leurs  a sso lem ents  que  l’on puisse adopter. E n  cu l tu re  com m erc ia le  
e t  économ ique , il peut, d an s  les bonnes te rres  de plaine, con s t i tu e r  un e  récolte  
avantageuse e t  qui p répare  bien le sol pour  celles qui do iv en t  la suivre. Enfin , 
dans  des em placem ents  tout-à-fait propices, il dev ien t une des cultures spéciales les 
p lus  rém unératr ices .

P o u r  cela, il faut ê tre  en possession d ’un sol profond , m eu b le ,  de  m oyenne  
consistance, e t  qui ait  la p roprié té  de  n e  pas se de ssé ch e r  co m plè tem en t  pen dan t  
l’été. Ceux où le calcaire dom ine  ne valent r ien , parce  qu ’ils se soulèvent à la g e 
lée, d échaussen t  les plants, e t  la issent le froid p é n é tre r  à une  trop  g rand e  pro fon
d e u r .  Ceux  qui son t sableux se laissent en lever t ro p  facilement leur hum id i té  na 
tu re l le .  Ceux qui son t exclusivem ent a rg ileux  pourr issen t  la p lante  p e n d an t  l’h i 
ver, faute de laisser égoutter  l’eau su rab ond an te .  Mais une  bonne terre à blé suffit, 
c om m e nou s  le ve rrons  plus tard ,  à cette  c u l tu re  qui n ’est pas, au fond, aussi exi
gean te  q u ’elle le para ît  au p rem ier  abord .



Cependant,  quand  il s’agit  d’e n tre p re n d re  la cu l tu re  tou t-à -fa i t  spéciale  de 
l’a r tichau t ,  sans y e n tre m ê le r  d ’au tre  récolte, c ’est dans les vallées se u lem en t  que 
l’on rencon trera  tou tes  les condit ions nécessaires  ; le sol d e s  vallées, non-seule
m ent a na tu re llem en t  plus d ’épaisseur, m ais il se renouvelle  e t s’en r ich i t  c o n s 
tam m en t  au  moyen des eaux qui descend en t,  e n tra în a n t  la te r re  et les engra is  de 
toutes les ha u te u rs  environnantes .  Aussi les vallées n ’o n t-e l le s  pas toutes le m êm e 
m éri te ,  et leu r  valeur réelle dépend , dans  une  c e r ta in e  m esure ,  de celle des co
teaux qui les en tou ren t.  Quand le coteau est calcaire , la te rre  d e là  vallée es t  bien 
m oins  p rop ice  à l’a r tichaut que  quand  il est a rg ileux .

L’ar t ichau t  e s t  une plante à  tige b isannuelle  et à souche vivace;  la t ige  m eurt  
après  avoir fructifié, e t  la souche ém et à l’a u to m n e  des tiges nouvelles pour  la 
rem placer  et fructifier a leur to u r  l’é té  su ivan t  : ces jeu n e s  tiges se n o m m e n t  
œilletons. C’est avec ces œ illetons que  l’on c o m m en c e  ou que l’on renouvelle  la 
plantation ; m ais avant de p rocéder  à la p lan ta t ion ,  il faut d ’abord  s’occuper  de la 
prépara tion  du sol, qui est d’une im p o r ta n c e  capitale dans cette  cu ltu re .

P re squ e  tou jours  le fum ier e s t  enfoui au p r in tem ps ,  que lque  tem ps avant la 
plantation, parce  que les cult ivateurs son t  forcés d ’em ployer en co uver tu res  tout 
celui q u ’ils peuven t  se p ro c u re r  à l’au to m n e  et pen dan t  la m ajeu re  partie  de l’h i 
ver. Mais qu’il soit bien en tend u  que le fum ier ,  enfoui à l’au tom ne,  e t  re ta il lé  a u  
pr in tem p s  avant la p lantation, favoriserait davantage la végétation e t  a ssu re ra i t  
un e  plus belle récolte  la p rem ière  année .  L’a r t ich au t  est une  plante  vo race ;  ap
pelée d ’ailleurs à d on ne r  un abondan t  p rodu it ,  elle exige une fum ure  p ro po r t io n 
n é e ;  j ’estim e à 8 0  ou 100  mille kilog. par hectare  celle qui est nécessa ire  pour  
la plantation , c ’est-à-dire le double  de ce q u e  l’on  m et, en cu ltu re  o rd ina ire ,  pour  
Je blé ou les betteraves.

Le p rem ier  labour doit ê tre  aussi p ro fond  q ue  possible, de t re n te  à c inq uan te  
cen t im ètres ,  suivant la n a tu re  du  sol, c ’es t-à -d ire  de plus en plus profond, à m e
su re  que le sol est de m eilleure  qu a li té  e t  plus f ra is ;  d ’au tre s  condit ions sera ien t  
sans doute  nécessa ires  en  cu ltu re  p o tag è re  ou en  cu ltu re  de p laine; m ais  en cu l
tu re  spéciale, il ne faut pas pe rd re  de vue q u e  nous avons affaire à u n  sol p ro 
fond, frais, et presque toujours  consis tan t .

Le rou leau  et la he rse  doivent successivem ent rappuyer  le sol e t  b riser  les 
m olles ,  de façon à d o n n e r  à la te r re  la souplesse  et la division nécessaires  à une 
bo nn e  végétation. Q uand  tout est  a insi préparé ,  on trace  des lignes d is tan tes  e n 
tre  elles de 1 m ètre ,  e t on p lan te  à 8 0  cen t im ètres  su r  rang  des œ ille tons sépa
rés des vieilles souches,  ap rès  en  avoir rafraîchi à la se rpet te  les feuilles e t  les 
racines. Un a rrosage  est souvent nécessaire, e t  toutes les fois que  la tem p éra tu re  
sera très  sèche, il faudra le renouveler  j u s q u ’à la parfaite rep rise  du p lan t ;  une  
plantation faite en m ars  et en avril, e t  b ien  é tablie , donnera  a ssu ré m e n t  un e  r é 
colte en aoû t e t sep tem b re ,  e t  c o m p ro m et t re  c e t te  récolte , faute de  soins, serait  
un  très mauvais calcul, su r to u t  dans  des  sols qui, presque  tou jours ,  com porten t  
un  prix de location très  élevé.
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P e n d a n t  tout l’é té  qui su i t  la p lan ta tion , l’a r t ich a u t  ne d e m a n d e  q u e  des b i
n a g es ;  m ais  il les lui faut aussi ré i té rés  q u ’il est  nécessa ire  pou r  d é tru i re  toute  
végétation parasite;  l ’h um id i té  e n tre te n u e  pa r  l’abri q u e  d o n n e n t  à la te rre  les 
m auvaises  herbes, a t te n d r i t  les feuilles du jeu n e  plant et les d ispose  à ê tre  g r i l 
lées  lors des g ra n d es  c h a le u rs ;  d ’ailleurs, tou t emploi d e s é v e p a r  une a u tre  plante 
d im inue  sa c ro issance , com prom et son p rodu it ,  e t  l’e m p êch e  de s’e m p a re r  vi
g o u re u sem e n t  du  sol. Quelquefois une  réco lte  de  salades, in te rca lée  dans les 
je u n e s  a r tichau ts ,  est  dan s  les hab itudes  de cer ta ins  cu lt iva teu rs ;  il ne  faut, dans  
ces conditions, cu lt iver  que des p rem ières  rom aines ,  don t  la réco lte  soit te rm inée  
au  plus tard fin de  mai, a u t r e m e n t  on au ra i t  so i-m êm e créé  l’incon vén ien t  de 
Pé tio lem ent d o n t  n o n s  venons de parler.

Je  le répète, dans  les terra ins  p ropices à la cu l tu re  spéciale, les a r t ichau ts  de  
l’année , auxquels  ni le fum ier  ni les façons n ’on t  m anq ué ,  d o n n e n t  a coup  sû r  
une  p rem ière  réco lte  en se p tem b re  au plus ta rd .  Aussitôt les p rem ières  ge lées ,  
chaque pied e s tso ig n e u s e m e n t  d ébarrassé  des vieilles tiges ou des vieilles feuilles, 
e t  u n . labo u r  général  e s t  donn é  à tou t le c a r r é ;  on a soin , en labouran i,  de faire 
u n e  bu tte  légère a u tou r  de chaque  pied, m ais en laissant le c en tre  a é ré ,  de p eu r  
de la po u rr i tu re .  Aussitôt que  le froid devient sérieux , on approche  e n tre  les rang s  
la quanti té  p ré su m ée  nécessaire  de fum ier  bien sec, de  m enues  pailles ou au tre s  
subs tances  peu susceptib les  de se décom poser,  et si le froid con tinue , on en place 
une  q uan ti té  suffisante su r  chaque  bu tte  pour  la p ré se rv e r  de la ge lée ;  enfin, dans  
les h ivers  tout à fait froids, il faut encore  p re n d re ,  e n t re  chaque  butte , un peu  de 
terre  que  l’on m et  pa r-dessus la c o u v er tu re ;  mais ce d e rn ie r  cas est  rare ,  e t on 
ne  doit avoir recou rs  'a cette  précau tion  qu ’à la d e rn iè re  e x tré m ité ;  car  tou te  p r i
vation d ’a ir  et de  lum ière  expose  le pied de l’ar tichau t à p o u r r i r ;  aussi faut-il  
avoir bien soin, toutes les fois que  le tem ps se radoucit,  de découvrir  ses plantes, 
e t on peu t  d ire  que  les m oins couvertes , à m oins de froids prolongés, d o n n e n t  le 
m eil leu r  r é su l ta t ;  après  les h ivers doux, ceux qui n ’ont pas é té  couverts  du tou t 
se  font re m a rq u e r  par leur brillante  végétation.

Dès le m ois  de février le plus o rd ina irem en t,  —  en m ars  si l’hiver se p ro longe , 
un e  nouvelle  façon à la bêche, m oins  profonde, ém iette  la te rre  m ûrie  p a r  les 
gelées, ravale les buttes, e t  dégage le pied des a r t ich au ts  ; en m êm e  tem ps le p lus 
fort des couver tu res  est enlevé et m is de  côté p ou r  resserv ir  l’h iver  su ivan t,  
tand is  que toute la partie  décom posée, enfou ie  dans  le sol à l’é ta t  de te rreau ,  
lui compose un a m e n d em e n t  avan tageux . E n  avril on œilletonne, c’e s t -à -d ire  
q u e  l’on détache p ro p rem e n t  de  la souche  tous les oeilletons, sau f  un , ou deux 
quelquefois, que l’on laisse en place e t  qui son t  d e s t in és .à  rem p lace r  la vieille 
tige qui es t  morte , et à p o r te r  fruit à  leur  tour. Cet œ il le tonnage  se fait avec une  
spa tu le  en bois, et m êm e avec u n e  lam e d ’é ch a rdon no ir ,  e m m an c h é e  dan s  un 
m a n c h e  t rès  court  (20 à  2 5  cen tim ètres) .  Les plaies doivent ê tre  aussi ne ttes  que  
possible, sous  peine  d’occasionner u n e  p o u r r i tu re  qui nuit  e t à la souche  e t  aux  
œ ille tons en levés pour  faire du nouveau p lant.
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Cette  seconde  année, les  a r t ichau ts  m o n te ro n t  en ju in  et se ron t  en plein 
p ro d u i t ;  ils se ron t  to us  aussi ne ts  que  possib le  de m auva ises  he rbes ,  pen dan t  
le p r in tem ps  : g é n é ra le m en t  après  la récolte  le carré  est garn i  de  choux de  Milan, 
de  Ponto ise  ou de V au g irard ,  qui occu pe ron t  la place p endan t  la seconde  partie  
de  l’été, e t d o n n e ro n t  à l’en trée  de l’hiver u n e  récolte  qui, parfois, n ’est pas à 
dédaigner .

Dans ces te r re s  que  nous avons recon nu es  tout-à-fait  favorables à l’ar tichaut, 
on peu t em ployer  un  au tre  m ode de p lantation , n o m m é  par souchetles, qui comble  
la lacune  ex is tan t  e n tre  les a r tichau ts  de p rem ière  e t  seconde  année , e t  don ne  
son p rodu it  en  juil le t  e t août. P o u r  cela, on enlève, au m o m e n t  du labour  d ’a u 
to m ne ,  avant les g ra n d es  gelées, m ais  pas t rop  tôt non  plus de c ra in te  de  la p o u r 
r i tu re  —  en m oyenne  vers décem bre  —  les souches  tout en tiè res  avec leu rs  
je u n e s  œilletons, e t  on les place p rès  à près, dans  le m eil leur  coin du  carré , en  
ayant soin de  les recouvrir  de te r reau  d ’abord , p u is  de l i t i è re  quand  il gèle  t rès  
fort. En  m ars , les so uche tles  son t  ex tra ites  de  la jau ge ,  et au moyen de la bêche 
séparées en tro is  ou qu a tre  parties , su ivant leur  force, de façon à ce que  c h aq u e  
partie  p ré sen te  deux  ou trois  œ ille tons a d h é ra n t  a un m orce au  de la souche. Ces 
souchetles  sont plantées en  la m an iè re  o rd ina ire  et so ignées c o m m e  les œ il le tons ;  
au m om en t  de l’œ ille tonnage, on les visite, et on ne leur  la isse  q u ’un seul d e  leurs 
œille tons, le plus fort e t  le m ieux  placé. On ob tien t  ainsi des  pieds plus forts, e t  
su r tou t  p lus hâtifs l’année  de la p lantation, m ais seu lem en t  d a n s  les te rra ins  
suffisamment frais ;  car  on a re m a rq u é  que l’œilleton est a insi m oins en te r ré  e t  
par  conséquent  plus exposé à la sécheresse .

Une p lantation d ’a r t ichau ts  peu t  d u re r  p lusieurs  an n ée s  ; de plus, dans 
ces terres  d’élite, la r ichesse  du sol e t  l’abo ndance  des engrais  fo u rn is  pa r  
les d éb r is  d e là  couver tu re  suffisent p o u r  en tre te n i r  une  constan te  fertili té.  Aus
sitôt que l’on voit u ne  p lantation d im in u e r  de produit,  on p lan te  à no uveau  en tre  
deux lignes, e t  le carré  recom m ence , sans plus de précau tions,  à fourn ir  d ’a 
bondan tes  récoltes.

Telles son t les condit ions bien s im ples du  travail de  l’a r tichau t  en cu l tu re  
spéciale. Le p roduit  s’en est  ju sq u ’à p résen t  m o n tré  suffisamment r é m u n é ra te u r  ; 
m ais  tous les jo u rs ,  grâce  au développem ent  des chem ins  de fer, on voit se  m u lt i 
plier les défrichages de  pra iries dans  les fertiles vallées où l’a r tichau t  n e  tarde  
pas à su ccéde r  au fourrage . La concu rren ce  nous  conduit  tou t d o ucem en t  à 
l’avilissement d u  prix de cel te  de n rée  ; de  plus, tous les cult ivateurs é lo ignés  des  
moyens faciles de com m u n ica tion  doivent c h e rc h e r  dans la simplification de la 
main d ’œ uvre ,  l’économ ie  que  les a u tre s  t ro uven t  dans  la p rox im ité  du m arché. 
C’est le travail des  chevaux sub s t i tu é  aux bras de  l’hom m e qui fournira  cette  
économie. Déjà des tentatives o n t  é lé  faites dans  ce sens  par des cult ivateurs  in 
tell igents ;  si qu e lqu es-uns  y o n t  renoncé ,  il en faul c h e rc h e r  la cause  dans  l’e m 
ploi d ’outils im parfa i ts ;  m ais  b ien tô t  la connaissance  des  charrues-b u t teu ses  que  
l’on emploie dans bien des vignobles, appo rte ra  la so lu tion  de  cet te  difficulté. Le
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labour à la bêche rev ien t à environ 6 0  fr. l ’hec tare ,  e t  ce prix  ne p eu t  désorm ais  
q u ’a u g m e n te r ;  en  deux  jo u r s  d ’un  h o m m e  et d ’un  cheval, un  hectare  d ’a r t ichau ts  
p eu t  ê tre  labouré  et bu t té ,  avec u n e  d ép en se  qui n ’excédera it  pas 12  francs. Les 
façons superficielles de l’é té  se  fera ient avec u n e  b ineuse  co m m e  celle employée 
po u r  la vigne dans le cen tre  e t  le midi de la F rance , avec u ne  rapidité  qui serait  
déjà  un m érite , sans co m p te r  l’économ ie  qui a ssu re ra i t  le bénéfice du cult ivateur.
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E N T R E T I E N S
Sur la P hjsio lofîie  végétale,

PAR M. R EN É DE M ARICOURT.

Quant *a la c ircula tion généra le ,  voici la théorie  adm ise  j u s q u ’à p ré sen t .  La 
séve, eau élaborée , chargée  de d i fféren tes  substances ,  av idem en t puisée  par  les 
racines, m on te  a travers le collet ju sque  dans  le t ronc , en  suivant les vaisseaux e t 
passan t  de cellule en cellule, asp irée  par l’évaporation des feuilles, poussée par les 
deux  phén om ènes  de l’endosm ose  e t  d e l à  capillarité, arrive à  l’ex trém ité  des r a 
m eaux , y subit  des modifications don t  n ous  allons parler,  e t  enfin sous form e de  
cambium ou séve perfectionnée, redescend  par l’écorce, et e n tre  l’é c o r c e e t  le bois 
dépose  une couche  nouvelle chaque  année .  Yoilà le fait en gros. Il nous faut en 
core s igna ler  une  action particu lière  ou modification du liquide qui const i tue  la 
séve. C’est  le latex ou suc p ropre .  E xem ple  : la l iqueur ja u n e  du chelidonium, qui, 
dit-on, guér it  les v e r ru e s , le  suc  du pavot, la l iqueur  b lanche  du salsifis, e t c . , e t c .  
Or, ce latex a sa circula tion  ind épend an te  à travers  des canaux particu liers ap 
pelés vaisseaux laticifères. Ils son t  faciles à re m a rq u e r  à l’aide du microscope 
dans  les jeu n e s  feuilles du caoutchouc . T rès  no m breux  et ramifiés en tre  eux, ils 
co n tien n en t  xlu latex, qui c ircule rapide  e t  abondan t  d ’une façon tout-à-fait  in d é 
pen d an te  de la séve généra le .

III. La séve, chem in  faisant, se modifie : ceci nous am ène  à pa r le r  de la t r a n s 
p iration , de  la resp ira t ion  et de l’excré tion .

1° Les feuilles su e n t .— Dans sa rap ide  ascension, au som m et des liges, la séve 
quoique ch arr ian t  des subs tances  nu tr it ives  con tien t  encore  un  excès considé 
rable  d’eau.

Cette séve, qui rep ré sen te  le sang de la p lan te  serait  faible, incolore, a m ènera i t  
aném ie e t  chlorose si elle ne  se d éb arra ssa i t  des deux  t ie rs  de l ’eau puisée  p a r  
les  racines . L’eau re je tée  se transfo rm e  en  vapeur, ou se condense  en goutte lettes, 
com m e on peut le voir su r  les feuilles d ’un e  p lante  mise sous cloche, ce qui e m 
pêch e ra  de confondre  les p rodu its  de la t ransp ira tion  avec la rosée.

2° Inspiration. —  La séve, com m e le sang chez les an im aux , a besoin  d ’ê tre  
en con tac t  avec l’air pour se conver t ir  en fluide nutritif. L es feuilles re p ré se n ten t  
ici les p o u m o n s .  Disons rap idem ent ,  sans  nous  occuper  encore  de leur  desc rip 
tion  et de  leu r  n om enc la tu re ,  q u ’elles son t  fo rm ées de vaisseaux qui ne son t que



le p ro longem ent  de ceux  que nou s  consta tons  dans la t ige ;  de parenchym e ou 
tissu utr iculaire  rem plissan t  l’in tervalle  qui sépare  les vaisseaux; enfin, d ’un 
épiderm e m uni de stomates, pe ti tes bouches ou pores  qui ré su l ten t  de l’éca r te -  
m en t  des cellules, e t  c o r re sp ond en t  à d ’au tre s  vides plus profonds dans  l’in té 
r ieu r  de  la feuille (parenchyme), qui son t dés ignés  sous le nom  de poches aér iennes .  
Ces o rganes  on t  u n e  g ra n d e  im portance  dans  l’acte  qui nous occupe.

La séve portée  par  les vaisseaux, m on tan t  de cellule  en cellule, e tc .,  e tc., a rrive  
dans la feuille et s’y trouve en  con tact  avec l’air ,  c a r  les s tom ates  asp iren t  celui 
de l’a tm osph è re  et il rem pli t  les poches aér iennes .  G râce.h  la m ultip lic ité  de  ces 
organes, la séve est donc  ba ignée  d ’air su r  une  large  surface, et ceci d irec tem en t  
com m e dans  le canal de la trachée-ar tè re  e t des b ro nches  don t  son t  pourvus les 
an im aux supér ieurs .

T out  acte resp ira to ire  est  double  : un  j e u  de soufflet en deux tem ps.  —  Aspi
re r  et expirer . La feuille asp ire  de l ’air. P longée  dan s  l’eau e t  exposée au soleil 
un e  feuille dégagera  des bulles de gaz qui v iendron t  c rever  h la surface  du  liquide; 
elle con tenait  de l’a ir  dans  ses poches a é r ie n n e s ;  donc, elle l’avait aspiré , l’e x p é 
rience  est c o n c lu an te ;  m ais  le gaz ainsi r e n d u  n ’est  plus l’air que nous  respirons;  
il s’est modifié et n ’est com posé que  d’oxygène pur.

Il faut rappeler  ici q u ’un des é lém ents  const i tuan ts  de no tre  a tm o sp h è re  est  
l ’acide carbonique, et, quo iqu’il existe  en fort petite  quan ti té  relative, sa décom po
sition par  l’expuls ion de l’oxygène p rodu ira i t  en co re  des  m asses  effrayantes de  
charbon . Or, c’est  l’acide carbon ique  que la p lante  par  ses feuilles et a u t re s  parties 
vertes, aspire  dans  l’air, décom pose  en  r e te n a n t  le carbone , et en exp iran t  une  
partie  de l’oxygène. Voilà l’acte  le plus essentiel de la resp ira tion  végétale. Là, les 
choses se passent en sens inverse  des  p hén om ènes  observés chez les an im aux  qui 
a sp iren t  l’oxygène pou r  re je te r  de  l’eau e t de l’acide carbonique. Toutefois, ce 
n ’est  pas tout,  c a r  celte  décom posit ion  n ’a lieu que sous l’influence solaire. Sans 
soleil les choses se passent au trem en t .  La p lante  absorbe  de l’oxygène et rend  de 
l’acide carbonique, voilà pourquoi il es t  dangereux  de couch e r  dans une  cham bre  
p le ine  de Heurs.

Mais le p h é n o m è n e  est plus com plexe . En effet, cet  oxygène asp iré  en l’ab sence  
du  soleil n e  res te  pas in u t i le ;  il se com bine  avec u n e  portion du carbone  resté  
libre, form e de l’acide  carbonique  qui de nouveau sera  décom posé  dans  les  pa r 
ties vertes sous l’action so la ire ;  il n’en reste  pas moins, com m e l’on t  p rouvé  d i
verses expériences ,  u n e  addition  de carbone , c’est-à-dire  un  é lém ent  constituan t 
d e là  subs tance  m êm e  du végétal.

Il y a encore  une  nouvelle source  d ’a lim entat ion  respirato ire .
L’air e s t  chargé  de vapeu r  d’eau , c’est-à-d ire  oxygène et hydrogène, sans par

ler  des vapeurs am m oniacales  hyd rogène  et azote, é lém en ts  divers, qui, en face 
du  carbone p rovenan t  de la décom posit ion  de l’acide carbonique, fo rm eront  les 
principes que la séve va charr ie r  en  descendan t.

La plante puise dans l’a ir  : 1° de l’acide carbonique  tout fait; 2° de l’oxygène
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qui forme encore  de l’acide  ca rb o n iq u e ;  3° l’acide carbonique  provenan t  de ces 
deux sources est décom posé en  deux portions : oxygène qui est  rendu  à l’a ir  ; car
bone  qui se fixe dans le végétal.

D ’où vient cependan t  ce t  acide carbonique  exhalé dans  l’obscurité , puisque 
n o u s  le voyons se d écom poser  et a b an d o n n e r  presque  tout son carbone  à la 
p lan te?  La question  ne paraît  pas abso lum en t ré so lu e ;  les uns c ro ien t  q u ’il se 
fo rm e avec l’oxygène de  l’a ir  aux dépens  du ca rbo ne  de la p lante, p e rd an t  ainsi 
u n e  partie  de sa substance, les au tre s  q u ’il p rovient seu lem en t  du sol où il a été 
puisé  par les rac ines ;  auquel cas il n ’y au ra i t  pas de d éperd i t ion .

3° Excrétion . —  Les feuilles, avons n ou s  dit,  se rven t  à faire su e r  le végétal 
p o u r  d ébarrasse r  la séve de son trop  plein d’e a u ;  mais elles on t  en co re  un  e m 
ploi, elles dégorgen t  ou vom issent les m at iè re s  su rabon dan te s ,  cer ta in s  sucs  qui 
couvrent par  exem ple  la face inférieure  des  feuilles du sycom ore, des  rés ines ,  d e s  
gom m es, des  huiles, etc., etc.

IV. Assimilation de la séve. —  Nous savons que  la séve ainsi modifiée à la su ite  
de ces d iverses réactions, redescend par  l’écorce. Le bourre le t  qui ré su l te  d ’une  
ligature  circula ire  faite su r  un ram eau  prouve bien que  la séve descen dan te ,  
con tra r iée  dans sa m arche ,  a dû  s’accum ule r  a u -d e ssu s  de l’obs tac le ;  elle se  
répand  à la face in te rne  de l’écorce, et, sous  le nom  de Cambium, don ne  naissance 
'a une  nouvelle couche  qui s’organise  en tissus avec cellules e t vaisseaux.

On a pu observer q u ’en com paran t  les racines e t  leurs spongioles à d e s  bouches  
aspirantes , les feuilles à des poum ons, l’analogie es t  fort incom plète. En  effet, les 
feuilles, et hâ tons-nous  d’a jou ter  toutes les parties vertes  du végétal, son t  des o r
ganes n on -seu lem em ent  resp ira to ires ,  mais asp iran t  la no u rr i tu re  e t  re je tan t  le 
trop  plein.

La p lante  se nourr i t  donc aux dépens du sol e t de l’a tm osphère .  A l’aide de  
spongioles dans l’un , de feuilles e t  au tre s  parties  m un ie s  de s tom ates  dans  l’au tre ,  
elle puise des principes  très  variés, qui,  décom posés, fournissent tou jours  les 
q u a tre  corps simples : carbone, oxygène, hydrogène  e t  azote.

Le p rem ier ,  nous  le savons, se  trouve na tu re llem en t  dans  l’a ir ;  il es t  aussi  
pom pé dans  la terre ,  où il est très  abondant, à cause  des  dé tr i tus  végétaux for
m a n t  u n  h u m u s  nature l.  C’est lui qui,  com biné  avec l’oxygène et l’hydrogène, 
fournira  la cellulose, c ’est-à-dire le tissu m êm e  du  végétal et ses dérivés, qu i  
do n n e ra  les ac ides  qui en tren t  dans  la composit ion  des fruits, les huiles, les r é 
sines, e tc .,  e tc .,  enfin les substances coloran tes  si variées.

Il se co m bin era  avec les p récéden ts ,  e t  s ’ad jo in d ra  l’azote, qui se trouve dans  
l ’air m élangé avec l’oxygène, dans la terre  sous forme de sels am m oniacaux , 
e t  alors form era  l’a lbum ine , la caséine, g lu tine ,  etc., etc. Cette  d e rn iè re  observa
tion est de la plus g ra n d e  im portance , c a r  ces d iverses substances fo rm ent la 
partie  nutritive de la plante  pour l’h om m e et les an im au x ;  or, il faut connaî tre  
quels son t les végétaux qui e m p ru n ten t  à l’a tm o sph è re  son azote, e t  ceux qui le 
réc lam en t  au sol. Les prem iers ,  en effet, nous  e n r ich iro n t  sans frais ( légumineuses



en  général) ,  e t  les seconds (céréales), réc lam en t  l ’azote sous forme d e  sels a m 
m oniacaux que  les engra is  se ro n t  c hargés  de  leu r  fou rn ir .

II y a encore  des  m atiè res  in o rg an iq ues ,  ou m inéraux , qui e n t r e n t  dans  la cons
t itu tion de  la p lante, e t se  re tro u v en t  dan s  les c en d re s  : potasse, soude , fer, chaux, 
silice, e tc . ,  etc.; ce d e rn ie r  corps  est en proport ion  rem arquable  dans  le c haum e  de  
cer ta ines  g ra m in ée s ;  il don n e  au bam bou, à la canne  de Provence, la d u re té  d e  
leu r  enveloppe. Ces corps, é tran g ers  'a l’organisation  végétale, n ’y son t  appo r té s  
que  p a r  un  m écan ism e  physique qui n ’a r ien  à voir avec les actes d ’o rgan isat ion  
ch im iques  et physiologiques qui p récèden t .

E n  résum é, la nu tr i t ion  du végétal s’opère  au m oyen d ’u ne  série  d e  p h é n o 
m ènes ,  qui son t  :

. . ( d ans  le sol au m oyen des spongioles . 
v \  dans  l’a tm o sp hè re  par les pa r t ies  m un ies  de stom ates.

Ascension  de la séve par en d o sm o se ,  capillarité , évaporation des  feuilles, etc.
Modification de la séve au som m et  du  v é -  \  

g é t a l ...............................................................I R espiration  (double phénom ène) .
Circulation  partielle  dans  les cellules . . > E xsudation .
F o rm a tio n  du  latex dans  des  vaisseaux l  Excré tion , 

p a r t i c u l i e r s .................................................. /
Descente de la séve modifiée, épaissie, form ant une  couche de cam bium .
Assimilation de principes organ iques tous constitués par les diverses c o m b i 

naisons du carbone  avec hydrogène, oxygène et azote.
Adjonction de quelques subs tances  m inérales .
Voici les faits p résen tés  sous leur  forme la plus simple et la plus sèche, e t  r é 

duits a quelques règles généra les  ; je  ne puis m’em pêcher de m ’a r rê te r  su r  c e r 
taines considéra tions, avant de poursuivre  no tre  é tude  som m aire  : unité  du plan 
de la na ture ,  m algré  la variété  des p rocédés;  s implicité des organes é lém enta ires  
à travers des divergences infinies de forme, de situation et de d im ension ; soins 
multipliés pour la conservation des espèces végétales ;  telles seraient les idées 
généra les  dont le développem ent nous serait  fourni par les applications des p r i n 
cipes déjà émis. Dans l’é tude  des racines nous avons pu voir que  les apparences  
peuvent ê tre  t rom peuses, q u ’il y a des racines  aériennes, comme il y a des tiges 
sou te r ra ines ;  qu ’elles se rem placen t  et se reform ent avec une merveilleuse ra p i 
d ité ;  q u ’elles sont douées d’une é tonnan te  divination pour reche rche r  elles-mêmes 
ce qui leur  convient dans le sol : aussi devons-nous les consulter  e t écouter leurs 
leçons.

La tige, à son tour, nous  m o n tre  par quel m écan ism e ingénieux et compliqué, 
au moyen de combien de ressources  la vie s’en tre tien t  chez la p lan te ;  elle se 
nourr i t ,  subvient à sa subsis tance, mais encore faut-il qu ’elle croisse et assure  la 
propagation de sa race : de là deux nouvelles phases dans son histoire  : accro is
sem ent de l’ind iv idu ; fonctions de reproduction .
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Ordre du jour de la séance du 1er Août
1 8 6 9 .

A 1 h .,  réun ion  dans les Comités. —  E xam en  des objets déposés su r  
le bureau.

A 2  h.,  réun ion  générale . |
Adoption du procès-verbal de la séance  du 4  Juille t.
Adm ission de m em bres  nouveaux. * j
Dépouillem ent de la correspondance. ' j
Com m unication  des décisions du Comité consultatif .  ;
R appo r ts  des Comités su r  les objets présentés.
C om m unication  de la Commission de l’Exposition. i
P ropos it ions  et com m unications.  ■
A 10  h. du m atin ,  leçon d ’h o r t icu l tu re  dans .le ja rd in  de la Société- i

La ré im press ion  du  Cours d’arboriculture de M. D ubarle  est  te r 
m inée. U a  exem pla ire  en  sera  rem is g ra tu i tem en t  à tous les m em b res  ! 
nouveaux qui se son t  fait ou se fe ron t insc r ire ,  à Senlis  ou dans  les 
Sections, depuis  le 1er jan v ie r  1869. —  T ous les au tres  m em b res  d e  ? 
la Société  p o u r ro n t  se le p ro c u re r  au prix t rès  rédu it  de 0 ,8 0  cent.

Hibliotlièque.
La Bibliothèque de la Société est ouverte  tous les jo u rs  de  séance , j 

de 1 h. a 2  h., dans  la salle du Comité d ’arboricu lü ire .  M. le Biblio
thécaire  confiera à chaque  Sociétaire les livres dont il a u ra  besoin ,  su r  
un récépissé signé de lui, et h la charg e  de les rendre  en bon é ta t  à 
la séance suivante.



Leçons cTHorticultiire.

G R EFFES 

Dimanche 1er :

Dimanche 8 :

Lundi 9 :

Mardi 10 :

Jeudi 12 :

Lundi 16 : 

Jeudi 19 :

Dimanche 22

Jeudi 2 6  : 

Dimanche 29

AOUT 1869 .
DE BOUTONS A F R U IT . —  SEMIS d ’AUTOMNE.

Leçon à Senlis , à 10 h . du m atin , dans le ja rd in  
de  la Société. —  A 2  h. de l’après-m id i,  
S é a n c e  g é n é r a l e .

S éance  à Baron, à 8  heu res  du m alin . —  Leçon 
après  la séance.

Séance  à N anteuil,  à 2  heu res  de l’ap rès-m id i.
—  Leçon ap rès  la séance.

Leçon à Silly-le-Long, chez M. Prieux , à 5  h. soir. 
Leçon à Thury-en-Yalois , à 9  h. du matin. 
Séance  à Betz, à 2  h. de l’après-m idi. —  Leçon 

ap rès  la séance.
Leçon à Boran, à 9  h e u res  du matin.
Séance  a Chambly, à 2  h eures  de l’après-m id i.

—  Leçon après  la séance.
Leçon à Nogent-les-Vierges, à 9  h. du m atin .  
S éance  à Précy-sur-Oise, à 2  h. de l’après-midi.

—  Leçon après  la séance.
Leçon à Auger-St-Marc, à 8  h. du m atin . 
L eç o n àC ré p y ,  12  h. 1/2.— Séance  après  la leçon. 
Leçon 'a F leurines,  chez M. Mellois, à 9  h. m atin . 
Séance  à Béthisy, à 2  h. de l’après-m idi.— Leçon 

après la séance.
: Leçon à Ponl-S te-M axence, à midi précis. —  

Séance  après la leçon.
Séance  à Creil ,  à 2  heu res  de l’après-m idi. —  

Leçon ap rès  la séance.
Leçon à Coye, à 10 h eu res  du matin.
Séance à Chantilly, à 2  h. de l’après-midi. —  

Leçon après  la séance.
: Leçon à la Chapelle-en-Serval, à 9  h .  du m atin .  

Leçon à Plailly, à 2  heures  de l ’après-m idi.

Ceux de MM. les Sociétaires qui changera ien t  de domicile sont 
priés d’in form er  M. le Secrétaire-général de leur nouvelle adresse .


